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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Aux  termes  des dispositions  de  l’article  R4424-3  du  code  général  des  collectivités
territoriales et du décret n° 2002-823 du 3 mai 2002 modifié par décret n° 2017-1777 du
27  décembre  2017,  la  Collectivité  de  Corse  décide  de  la  répartition  des  crédits
délégués chaque année par l’Etat au titre de l’acquisition des manuels scolaires pour
les collégiens et les élèves scolarisés à l’EREA.

Après  délibération  de  l’Assemblée  de  Corse,  l’autorité  académique  notifie  aux
établissements le montant de leurs dotations.

Monsieur  le  Recteur  m’a  transmis  ses  propositions  pour  l’année  scolaire  2018-2019 par
courrier en date du 19 février 2018. Il rappelle que la totalité des manuels a été renouvelée
lors des rentrées scolaires 2016-2017 et 2017-2018 dans le cadre de la mise en œuvre de la
réforme du collège avec l’entrée en vigueur des nouveaux programmes.

1 230 485 euros ont été affectés au total sur deux années, permettant de financer l’ensemble
des besoins exprimés par les établissements.

Pour  la  rentrée  scolaire  prochaine,  le  financement  des  manuels  sera  limité  aux
compléments de collections, en accordant une attention particulière aux collèges qui
vont accueillir davantage d’élèves.

En partant d’une enveloppe globale de 80 000 euros, les modalités de calcul des dotations
ont été les suivantes :

- Définition des dotations de base en fonction des effectifs prévisionnels attendus à la ren-
trée 2018.

- Définition de dotations complémentaires aux dotations de base pour les établisse-
ments qui scolarisent des élèves supplémentaires, composé de cinq livres par élève. 

- Déduction des dotations théoriques ainsi constituées des reliquats des dotations
de l’année 2017 constatées en février 2018.

Le montant global affecté s’élève à 59 898 euros.

En  sus,  une  enveloppe  de  20 000  euros  a  été  réservée  pour  pouvoir  procéder  aux
ajustements nécessaires au mois de septembre 2018.

Je vous propose d’approuver la répartition des crédits proposée par le Recteur, telle
que précisée dans le tableau récapitulatif figurant ci-joint en annexe, pour un montant
de 59 898 euros.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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